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Sandrine Rotzler passe la main à 

Bernadette Troubat au sein de 

l’Assemblée départementale  
 
Suite à la démission de Sandrine Rotzler, Bernadette Troubat devient 
aujourd’hui officiellement la nouvelle élue du canton de Limoges – 3 

en binôme avec Stéphane Destruhaut. 
 

 
 

Retraitée du secteur mutualiste, Bernadette 

Troubat est investie dans le milieu associatif, 

notamment au sein de l’Union régionale de 

cinéma et vidéo ou du Groupement des 

artistes limousins, dont elle est vice-

présidente… Elle travaille parallèlement à la 

lutte contre les violences dans le sport et au 

développement du sport adapté et du 

handisport. Elle s’est également investie pour 

sa ville et son département en exerçant le 

mandat d’adjointe au maire en charge des 

séniors de 2008 à 2014, puis en s’engageant 

en 2015 et 2021 dans les campagnes 

électorales des Départementales en tant que 

remplaçante de Sandrine Rotzler sur le canton 

de Limoges – 3. 

 

 

 

Elle rejoint aujourd’hui officiellement l’Assemblée départementale de la Haute-Vienne 

avec le même enthousiasme et la même envie de s’investir dont a su faire preuve 

Sandrine Rotzler au fil des mandats exercés. Pour mémoire, cette dernière siégeait au 

Conseil départemental depuis 2011, occupant notamment les postes de vice-présidente 

en charge des sports, puis dernièrement en charge de l'attractivité économique et 

environnementale. Suite à une mutation professionnelle l’éloignant de la Haute-Vienne, 

elle a fait le choix de ce passage de relai. 
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